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From the Ste Anne Fire Department:  

This past month we attended a structure fire, responded 

to a few minor smoke alarm calls, and we assisted the 

ambulance attendants with a lift assist.  

 

 

 

 

For the Town - no burning is allowed except in an 
approved fire pit. Winds must not exceed 20 kph 
and you must be 20' from all property lines and 
buildings.  At no time can you burn recyclables, 
household waste, lawn clippings, leaves or compost 
material on your yard.  A responsible adult should 
always supervise a firepit. 
 
For the RM of Ste. Anne - all burning is under the 
Wildfires Act and Manitoba Crop Burning Residue 
rules.  A designated officer may restrict fires in the 
RM of Ste. Anne if environmental conditions exist 
where a fire ban could help save property damage 
and lives. 

 

 

 

 

 

Let's have a safe Spring. 

 

Robert Saindon 

Ste. Anne Fire Chief 

 

Upcoming Council Meetings: May 8th & 22nd at 

4:30pm. Meetings are open to the Public, to observe 

only. If you have a request for council to discuss, please 

email town@steanne.ca. If needed, we may set up your 

delegation appointment. Agendas and minutes for all 

Council meetings are available online at steannemb.ca.  

 

 

     May 2024 at Bibliotheque Ste Anne Library: 

                    

Join us for a month brimming with engaging activities for 

all ages! From craft sessions and intriguing workshops to 

reading challenges, there's something for everyone in the 

family. 

        Book Club: May 2nd at 6:30-8:00PM 

         Babysitting Course: May 2nd at 6:00-8:30PM 

        Kids French Craft: May 4th at 10:30-11:30AM 

        Kids Craft: May 18th at 6:00-7:30PM 

         Adult workshop: May 23rd at 6:30-7:30PM 

And much more. Please visit our website for more activity 

details. Don't miss out on these wonderful opportunities to 

connect, learn, and have fun. See you at the library!       

🌎 https://bibliothequesteannelibrary.ca 

         Library Hours:                                                            

  -Tues-Thurs: 10 AM - 8 PM                                                              

- Fri: 10 AM - 4 PM                                                                           

- Sat: 10 AM - 1 PM                                                                      

       Email: library@steanne.ca 

      Location: 16 Rue De L'Eglise, Ste Anne, Manitoba                                                                                             

 

 

 

Town office will be closed Monday 

May 20th 2024 for Victoria Day.  

 
 

Yard Waste 

It’s that time of year again! Beginning April 29th 2024 

and will end on November 4th 2024.  Please remember 

that all yard waste is collected on Mondays and must 

be at curb by 8am. If there is a civic holiday, then pick 

up will be moved to Tuesday. Please place your yard 

waste in paper bags with a maximum size of 30” x 48” 

and not weighing more than 45lbs. Where not practical, 

must be bundled and securely tied and not exceed 48” 

x 36” in width. 

 

 

 

Accueil Kateri Centre: Save the date: Accueil Kateri 

Centre, Ste-Anne food bank, will hold its 9th Annual 

General Meeting on Thursday May 30, 2024 at 7 p.m. 

More details will follow. 

Gardening season will soon be upon us. Please 

remember to grow a little extra if you can to share with 

the food bank come harvesting time. 

Accueil Kateri gratefully accepts donations all year 

round, be they monetary or food. With more than 100 

client-families attending the food bank every two 

weeks, donations are much appreciated.  

For information on how to donate, please check the 

website (www.accueilkatericentre.ca) 

 or call 204-371-4984. 

Thanks in advance for your generosity. 

 

 

Did you know… The Town of Ste. Anne offers a 
TIPPS Program to make paying Property Taxes 
easier? 
The Tax Instalment Payment Plan Services, or TIPPS 
for short, allows property owners to make twelve 
monthly payments for taxes rather than a single 
payment in July. This program does not pay 
towards current outstanding balances, it is a pay in 
advance program. To be eligible, your property 
must have no outstanding balance. 

 

 

I would like to provide a 

reminder in regards to 

exterior burning bylaws for 

the Town and  

R M of Ste. Anne:  

 

 

mailto:town@steanne.ca
https://www.steannemb.ca/main.php?p=161
https://bibliothequesteannelibrary.ca/
mailto:library@steanne.ca
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Déchets de cour 

C’est à nouveau le moment de l’année! Commence le 

29 avril 2024 et se termine le 4 novembre 2024. 

N’oubliez pas que tous les déchets de cour sont collectés 

le lundi et qu’ils doivent être déposés en bordure de 

trottoir avant 8 h. Si c’est un jour férié, la collecte sera 

reportée au mardi. Veuillez placer vos déchets de cour 

dans des sacs en papier d’une taille maximale de 

30 po x 48 po et ne pesant pas plus de 45 lb. Si ce 

n’est pas possible, les déchets doivent être emballés et 

solidement attachés et ne doivent pas dépasser 48 po x 

36 po de largeur. 

 

 

 

 

Accueil Kateri Centre : Réservez la date : Veuillez 

réserver le jeudi 30 mai 2024 alors que l’Accueil Kateri 

Centre, la banque alimentaire de Ste-Anne, tiendra sa 9e 

Assemblée générale annuelle. Plus de détails suivront. La 

saison du jardinage approche à grands pas. Nous vous 

invitons à prévoir de récolter un peu plus de produits que 

vous pourrez partager, si vous le souhaitez, avec les 

familles qui fréquentent la banque alimentaire. Accueil 

Kateri accepte avec gratitude tout don, en tout temps, 

qu’ils soient monétaires ou des denrées. Étant donné que 

plus de 100 familles se rendent à la banque alimentaire à 

toutes les deux semaines, les dons sont très appréciés. 

Veuillez visiter le site web www.accueilkatericentre.ca ou 

appelez le 204-371-4984 

Merci d’avance pour votre générosité. 

 

 

De la part du service d'incendie de Sainte-Anne :  

Le mois dernier, nous avons assisté à un incendie de structure, 

répondu à quelques appels mineurs de détecteurs de fumée et 

fourni une aide au relevage aux ambulanciers. 

 
 
 
 
 
 
Pour la Ville - aucun brûlage n’est autorisé, sauf dans un 
foyer autorisé. Les vents ne doivent pas dépasser 20 km/h 
et vous devez être à 20 pi de toutes les limites de 
propriété et de tous les bâtiments. Il est interdit de brûler 
des produits recyclables, des déchets ménagers, des tontes 
de gazon, des feuilles ou du compost sur votre terrain. Un 
adulte responsable doit toujours surveiller un foyer. 
 
Dans la M. r. de Sainte-Anne, tous les feux sont régis par la 
Loi sur les incendies échappés et par la réglementation du 
Manitoba sur brûlage des résidus de culture. Un cadre 
désigné peut restreindre les feux dans la M. r. de Sainte-
Anne si les conditions environnementales sont telles qu’une 
interdiction de brûler pourrait aider à sauver des vies et à 
éviter des dommages matériels. 

 

 

 

 

Passons un printemps en toute sécurité. 

 

Robert Saindon 

Chef des pompiers de Sainte-Anne 

 

Saviez-vous que… La Ville de Sainte-Anne propose 
un programme RPET pour faciliter le paiement des 
impôts fonciers? 
Le Régime de paiements échelonnés des taxes (RPET) 
permet aux propriétaires d’effectuer douze paiements 
mensuels pour les taxes foncières, plutôt qu’un seul 
paiement annuel en juillet. Ce programme ne permet pas 
de rembourser les soldes impayés, il s’agit d’un 
programme de paiement anticipé. Pour être admissible, 
votre propriété ne doit pas avoir de solde impayé. 

 

     mai 2024 à la Bibliothèque Ste Anne: Dévoilez un 

monde de découvertes !                     

Rejoignez-nous pour un mois débordant d'activités 
passionnantes pour tous les âges! Des séances de 
bricolage et des ateliers intrigants aux défis de lecture, 
il y en a pour tous les membres de la famille. 

        Club de lecture : Le 2 mai 18H30-20H00 

         Cours de gardiens: Le 2 mai 18H00-20H30 

        Bricolage francais : le 4 mai 10H30-11H30 

        Bricolage enfants : le 18 mai 18h00-19h30 

         Atelier pour adult : le 23 mai 18H30-19H30 
Et bien d'autres choses encore. Visitez notre site web 
pour plus de détails sur les activités. Ne manquez pas 
ces merveilleuses occasions de vous connecter, 
d'apprendre et de vous amuser. Rendez-vous à la 

bibliothèque !       

       Courriel : library@steanne.ca. 

🌎 https://bibliothequesteannelibrary.ca  

         Heures d'ouverture de la bibliothèque :                                       

- Mardi-Jeudi : 10H - 20H                                                                          
- Vendredi : 10H – 16H                   
-Samedi : 10H – 13H 

     Phone : 204-422-9958  

      Location : 16 Rue De L'Eglise, Ste Anne, Manitoba                                                            

 

 

 

 Le bureau municipal sera 

fermé le lundi 20 mai 2024 

pour la fête de la Reine. 

 

 Prochaines réunions du conseil : Le 8 et 22 mai à 16 h 30. Les 

réunions sont ouvertes au public, uniquement pour observer. Si vous 

souhaitez que le conseil discute d’une demande, veuillez envoyer un 

courriel à town@steanne.ca.  Si nécessaire, nous pouvons fixer un 

rendez-vous pour votre délégation. Les ordres du jour et les procès-

verbaux de toutes les réunions du conseil sont disponibles en ligne au 

www.steannemb.ca   

 

 

 

 

J’en profite pour vous rappeler les 

règlements sur le brûlage à 

l’extérieur pour la Ville et la 

Municipalité rurale de Sainte-Anne : 
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